
 
AMAFI / 22-73 

24 octobre 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

13, rue Auber 75009 Paris France ■ Tél : + 33 1 53 83 00 70 ■ www.amafi.fr 

Association régie par la loi de 1901 ■ Siret 34803627800045 ■ Twitter : @amafi_fr 

NOMBRE DE JOURS DE RTT POUR 2023 
Pour les cadres au forfait 

 

 

 

 

Conformément à l’annexe 3 de l’accord de réduction du temps de travail du 23 décembre 1999, le nombre 

de jours de RTT pour les cadres au forfait, est le suivant :  

 

 

 

Nbre de jours 

dans l’année 

 

Nbre de jours 

de travail 

convention 

 

Journée de 

solidarité 

 

Week-end 

 

Congés 

payés 

 

Jours 

fériés 

chômés 

 

Jours de RTT 

= 

 

365 

 

213 

 

1 

 

105 

 

25 

 

9 

 

12 

 

 

Dans le nombre de jours fériés chômés, le lundi de pentecôte est inclus. 

 

 

 

   


